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MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES: 
CHANGEMENTS à LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

I. INTRODUCTION 

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures et 
ses deux collègues du portefeuille ont approuvé certains 
changements à la structure organisationnelle du Ministère. 
Ces changements, qui prendront effet le ler septembre 1983, 
viennent compléter le processus de consolidation amorcé avec 
l'arrivée au Ministère du Service étranger de la CEIC en 
1981 et avec la réorganisation du 12 janvier 1982, qui a 
amené le Service des délégués commerciaux et d'autres 
éléments clés d'Industrie et Commerce au sein d'un Ministère 
aux responsabilités élargies. 

Il. OBJECTIFS 

2. La réorganisation de janvier 1982 avait notamment 
pour objet d'accorder plus de poids aux facteurs économiques 
dans l'élaboration de la politique étrangère du Canada, de 
veiller à ce que la conduite des relations extérieures serve 
ses objectifs commerciaux, d'améliorer le service offert aux 
exportateurs canadiens sur des marchés internationaux où la 
concurrence est de plus en plus vive et d'assurer la 
cohérence des politiques et des programmes qui encadrent res 
relations du Canada avec le reste du monde. 

III. LA  NOUVELLE STRUCTURE 

3. À la suite d'une étude de la structure en place et 
des problèmes qui en découlent, il a été décidé de procéder 
à certains ajustements. Ces changements, qui visent à 
faciliter la réalisation des objectifs de janvier 1982, 
consistent essentiellement à concentrer la responsabilité 
des programmes et politiques à caractère géographique dans 
cinq nouveaux secteurs géographiques. Quant aux secteurs 
fonctionnels, ils veilleront à la cohérence des politiques 
et des programmes globaux ou interrégionaux, au regard des 
questions commerciales, économiques, politiques, sociales et 
en matière d'aide. 

.../2 
-LIBRARY DEPT. OF EXTERNAL AFFAIRS 

MINISTERE DES ArrAlr.n. LITERIEUP.ES  I 


